
Équité

Principe 1



Le système se fonde  
sur des échanges équitables.



Principe 2

Viabilité 
économique



Le système favorise 
la viabilité économique  

de chaque acteur  
du système.



Développement
territorial

Principe 3



Le système contribue au 
développement du territoire.



Travail digne

Principe 4



Le système permet un travail 
digne et favorisant le bien.



Autonomie

Principe 5



Le système contribue 
à l’autonomie de tous 

les acteurs du système.



Patrimoine

Principe 6



Le système favorise 
la valorisation et la 

préservation des savoirs 
faires et des patrimoines, 

notamment agricoles.



Bien-être 
animal

Principe 7



Le système favorise le respect 
du bien-être animal.



Environnement

Principe 8



Le système favorise 
le respect, la préservation 

et la régénération 
de l’environnement,  

en ce compris  
la biodiversité.   



Solidarité

Principe 9



Le système favorise 
la solidarité et la création 

de liens sociaux.



Transparence

Principe 10



Le système favorise 
la transparence et 

la participation.



Santé

Principe 11



Le système favorise le respect 
de la santé des producteurs 

et des consommateurs.



Sensibilisation

Principe 12



Le système participe 
à la sensibilisation  
du grand public.



Énergie

Principe 13



Le système favorise 
la réduction de l’empreinte 

énergétique.



Circularité

Principe 14



Le système favorise 
la circularité des flux 

de ressources tout au long  
de la chaîne.


